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Les Prix litteraires de rEmulation
PAR ALFRED RIBEAUD

M. le Dr Alfred Ribeaud, vice-president de la Societe jurassienne d'Emu-
lation et president de la commission litteraire, a presente le rapport
suivant ä Vassemblee generale du 22 septembre 1951, a Bienne:

Des tendances diverses se sont frequemment manifestoes au
sujet du Prix litteraire de la Societe jurassienne d'Emulation.

D'une part, de nombreux membres de notre association estiment
que celle-ci se doit de couronner un ouvrage de valeur ecrit par un
Jurassien, ou de mettre en relief un livre qui fait honneur au Jura.
Us ont demande la creation d'un prix destine ä recompenser un
ecrivain jurassien, ou meme l'auteur, non jurassien, d'une ceuvre
ayant trait ä notre petit pays.

Tout aussi nombreux, d'autre part, sont ceux qui pensent qu'il
est bon de poursuivre le but originaire de notre Prix jurassien —
but qui fut celui du promoteur de l'institution, M. le professeur
Bessire, — ä savoir: encourager des jeunes gens ä s'essayer dans
l'art des lettres.

A plusieurs reprises, votre comite central a delibere sur cette
question. II a charge la commission litteraire de concilier ces opinions
contraires. La solution finalement adoptee est l'alternance du grand
prix reserve ä un ecrivain, et d'un Prix des jeunes, qui permet
d'accorder des recompenses aux auteurs de manuscrits soumis ä

notre jury.
C'est ainsi que la Societe jurassienne d'Emulation a decide de

decerner, en 1951, un prix de mille francs, pour une ceuvre publiee
en librairie, et d'organiser un Prix des jeunes dont le resultat sera
proclame en 1952.

La commission litteraire s'est reunie ä Delemont le ler fevrier
pour etablir le plan du concours destine ä honorer l'auteur d'un
ouvrage edite de 1947 ä 1950. Le reglement elabore a regu la pleine
adliesion du bureau directeur.

Devaient etre prises en consideration pour l'attribution du prix:
1. Les ceuvres d'ecrivains d'origine jurassienne ou d'ecrivains

habitant ou ayant habite, durant un an au moins, le Jura bernois
ou le Seeland;
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2. Les oeuvres jugees, par le jury, d'inspiration jurassienne, —
cette expression devant etre prise dans le sens: ayant trait au Jura
bernois.

Quant aux oeuvres clles-meines, le concours etait ouvert aux
romans, — nouvclles ou recueils de nouvelles, — poemes ou recueils
de poemes, — pieces de theatre, — essais, — etudes litteraires ou
historiques, — theses presentant une valeur litteraire.

II avait ete decide que le jury serait forme des membres le la
commission, MM. Ch. Beuchat, de Porrentruy, Ernest Erismann, de
Dclemont, Jules-J. Rochat, de Bienne, Roland Stiihli, de Trainelan,
et moi-meine, en collaboration avec des ecrivains et critiques
litteraires de la Suisse romande. Nous nous sommes adjoint M. Henri
de Ziegler, president de la Societe des ecrivains suisses, M. Martinet,
liomme de lettres ä Geneve — que j'ai le plaisir de saluer parmi
nous —, et M. Simond, professeur ä l'universite de Lausanne. Malgre
notre insistance, M. le professeur Simond a renonce ä nous apporter
son concours. II m'ecrivait le 4 mai: «J'aimerais pouvoir acceder ä

votre voeu. Mais je sais par experience le temps et le travail qu'exige
ce genre de fonction. Mes obligations actuelles — mon enseignement
surtout, qui est tres charge — m'interdisenl absolument, et cela
contre mon gre, d'accepter votre offre.» Notre commission a done
du s'en tenir ä la collaboration de MM. de Ziegler et Martinet,
lesquels ont ete d'un devouement, d'ime comprehension et d'une
amabilite qui meritent notre profonde reconnaissance. J e leur adresse
publiquement nos chalcureux remerciements, en meme temps que
je dis un merci tres cordial ä nies collegues de la commission, dont
la lache fut loin d'etre aisee.

Avant d'y arriver, j'ajouterai que le reglement du concours spe-
cifiait encore:

Le prix sera attribue ä la majorite des voix. II ne pourra etre
partage entre deux ou plusieurs auteurs. Le laureat recevra une
somme de mille francs. Les candidats etaient pries, par une
publication dans la presse, de m'envoyer le ou les ouvrages presentes, en
double exemplaires, jusqu'au 15 mars.

Le plan du Prix litteraire 1951 prevoyait que la proclamation du
laureat devait avoir lieu ä l'assemblee generale de la Societe d'Emu-
lation. Ce jour est arrive.

Yoici, dans l'ordre de leur reception, les ouvrages presentes:

Henri Voelin, Les Voix du silence, roman;
Fernand Citherlet, La Berceuse de Malnuit, drame;
Gilbert Beley, L'Audience est ouverte;
Pierre-Olivier Walzer, Paul-Jean Toulet;
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Lucien Marsaux: Le Chant du cygne noir, roman;
— Le Bois de pins, nouvelles;
— Remarques sur les arts du feu;
J.-R. Fichter, Nord-Sud, poemes;
Jean-Louis Rebetez, Confidences d'un seul;
— Et ils sont encore comme des dieux;
Marguerite-Yerta Melera, Le Val aux sept villages, roman;
— L'Education des petits;
— Quand la Suisse pacifique s'entraine ä la guerre;
— Le Capuchon rouge, piece radiophonique;
Joseph Beuret-Frantz, Sous les vieux toits;
Henri Jaminon, Sourires des Franches-Montagnes;
— Muriaux, nouvelle;
Carlo Jeanrenaud, quatre contes et nouvelles;
Paul Bessire, Les Franches-Montagnes sous Foccupation sue-

doise et les evenements de 1637—38 dans VEveche de Bäle.

Parmi les travaux que nous avons recus, il s'est trouve des articles
de joumaux, des reportages, des pages dactylographiees, des contes
parus dans la presse. II etait evident que nous devions envisager
l'attribution du prix ä l'auteur d'un ouvrage de plus d'envergure, —
d'un livre mis en lihrairie.

Mais, ici encore, la täche du jury n'etait pas facile; car il est
fort epineux de classer des ceuvres de genre tres different.

Assez rapidement neanmoins, les echanges de vues entre les
membres du jury se sont limites ä quelques ouvrages: deux ou trois
hons ou tres bons romans, une etude litteraire remarquable, une
excellente evocation folklorique.

II fallait choisir.
Les membres du jury ont peut-etre songe ä une decision recente

du conseil de surveillance de la Fondation Schiller, en un cas qui
l'avait mis dans unc identique perplexite. Le dernier rapport annuel
de cette fondation s'exprime ainsi: «Pourront meriter un prix toutes
les ceuvres demontrant des qualites de forme originales, y compris
les ceuvres de critique et d'autres ouvrages de l'esprit. Cependant le
premier rang doit revenir ä l'oeuvre d'imagination pure.»

Notre jury, dans sa quasi-unanimite, a admis la preeminence de
la litterature d'imagination. II a decide d'honorer un createur et a
attribue le prix de mille francs ä M. Lucien Marsaux, homme de
lettres a Neuchfite], pour son roman Le Chant du cygne noir et
l'ensemble de son ceuvre.

Lucien Marsaux (ä l'etat civil: Marcel Hofer) est ne en mars
1896 ä Corgemont. II a commence ä ecrire tres tot, bien avant sa

37



quinzieme annee, peu apres son entree ä l'ecole secondaire —, en
usant dejä d'nn pseudonyme. Devenu eleve du gymnase de La
Chaux-de-Fonds, il envoya, pendant la guerre de 1914 ä 1918, une
poesie au journal Le National suisse, qui la publia. Inscrit des
l'automne 1915 ä l'Universite de Neuchätel comme etudiant en
droit, il ecrivit dans la revue de Belles-Lettres et dans d'autre revues
telles que Le Carmel ou la Bibliotheque universelle, toujours sous
des Pseudonymes. Licencie en droit en juillet 1918, ayant obtenu
son brevet d'avocat en 1920, il partit pour Paris, ou il se proposait
de preparer une these de doctorat sur la notion de l'Etat. «Au lieu
des cours de l'Ecole de droit, ecrit-il, je suivis les manifestations
litteraires, composai un recueil de poemes (qui parut en 1921 chez
Figuieres, et sous mon nom), ecrivis une piece de theatre, Les Noces,
qui ne fut pas representee et, finalement, donna naissanee a un
roman et ä une autre piece de theatre, Marie-Madeleine, qui, lors
du centenaire de la Societe de Belles-Lettres, devait etre donnee a
Neucliätel, mais ne le fut pas.»

II ecrit, ä Paris, en 1921, un drame tire de l'histoire merovin-
gienne; part pour Vienne en 1922, ou surgit son Cyclone. Le voici
au barreau de Neuchätel, puis, en 1924, la litterature le reprend, de

nouveau ä Paris: Le Carnaval des vendanges, Les Prodigues (en
1930), L'Enfance perdue et retrouvee, La Vie et la mort de Charles
le Terneraire (en 1931), Le Cantique des cherubins, YHistoire d'une
jeune femme (en 1932), Le Cheval blanc (en 1933).

Rentre en Suisse en 1934, Marsaux pub lie La legende du
Taubenloch en 1936, ainsi qu'un recueil de contes, Le Renouveau; en
1937, le roman: Un homme h travers le monde. Je cite encore: La
Nuit rouge de Zurich, en 1942, Notre-Dame de la Vigne en 1945,
Le Troisieme dimanche de Careme en 1946, Le Chant du cygne
noir en 1947, Bienne, ville d'Occident en 1948; en 1949, Les Arts du
feu; en 1950, Le Bois de pins, et, recemment, Les Bailliages du sud.

Lucien Marsaux est un des meilleurs ecrivains, sinon le meilleur,
de la Suisse francaise, et son oeuvre puissante fait le plus grand
honneur au Jura, qui lui doit bien l'hommage d'aujourd'hui.

Avant de remettre le prix ä Lucien Marsaux, je signale que notre
second concours, dit Prix des jeunes, vient d'etre lance par
publication dans les journaux jurassiens et la presse romande, et par
affichage aux universites suisses et ä l'Ecole polytechnique federale.
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